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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE FOREST 

rue du Curé 2 

1190 BRUXELLES 
 

Téléphone :  

02.348.17.21/26 
Courriel : 

commissiondeconcertation@forest.brussels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etaient présents 

Commune de Forest - Echevin Urbanisme Environnement    

Commune de Forest     

Commune de Forest      

Commune de Forest - Secrétariat     

Administration régionale en charge des monuments et sites    

Administration régionale en charge de l'urbanisme      

Bruxelles Environnement    

Bruxelles Mobilité 

Administration en charge de la planification territoriale 

 

Abstention 

 

Etaient absents excusés 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 relatif aux enquêtes publiques en matière 

d'aménagement du territoire, d'urbanisme et d'environnement et ses modifications ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 modifiant l'arrêté de l'Exécutif de la Région 

de Bruxelles-Capitale du 29 juin 1992 relatif aux commissions de concertation et ses modifications ; 

Vu l’arrêté n°2020/052 du 23 décembre 2020 et ses modifications ; 

Vu l’enquête ouverte par le Collège des Bourgmestre et Echevins du  au  et qu’au terme de celle-ci, le procès-verbal constate : 

0 réclamation(s)/observation(s) ; 

Considérant que la commission en a délibéré ; 

Considérant que le demandeur était présent et a été entendu ; 

Considérant que les personnes physiques ou morales qui en ont exprimé le souhait à l’occasion de l’enquête publique ont été 

entendues ; 

Commission de concertation 

séance du 23/01/2024 

Urbanisme Environnement 

 

 

AVIS : PU 28292  

 

  

Avenue de Haveskercke, 7-9. 

  

Mettre en conformité la modification de la façade à rue, une annexe, une terrasse 

et la zone de recul. 
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Situation existante 

Considérant que le bien est sis au plan régional d'affectation du sol approuvé par A.G. du 3 mai 2001 et ses amendements, en 

zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement (ZICHEE) et en zone d'habitation à prédominance 

résidentielle ; 

Considérant qu’un permis (PU 5218) pour construire une maison a été délivré le 27/05/1910, qu’un permis (PU 7171) pour 

construire un garage en fond de parcelle et une clôture à rue a été délivré le 03/06/1921 ; 

Considérant que le bien pour lequel le permis de bâtir a été délivré avant 1932, est considéré comme inscrit dans l’inventaire 

du patrimoine immobilier de la Région de Bruxelles-Capitale (article 333 du CoBAT) ; 

Considérant que la situation légale du bien au regard des archives communales est une maison unifamiliale ; 

 

Situation projetée 

Considérant que la demande vise à mettre en conformité les travaux suivants : 

- l’ajout, contre la façade à rue, d’un bow-window construit sur 2 niveaux (demi-sous-sol, bel-étage), couronné d’un balcon 

et son garde-corps,  un accès direct aux caves depuis la zone de recul fait partie de cette modification, 

- la modification de l’espace intérieur en fonction de cet ajout, notamment en ce qui concerne la suppression de l’accès 

direct au demi-sous-sol depuis le hall d’accès à l’immeuble, 

- en façade à rue, la modification de l’imposte au-dessus de la porte,  

- la modification de la couleur des châssis, 

- la construction d’une cave supplementaire en zone de recul et de ce qui en découle, la modification de la surface 

perméable et des niveaux du sol fini dans cette zone (accès au demi-sous-sol via le bow-window), 

- le remplacement de la grille en fer forgé délimitant la zone de recul par rapport à l’espace public, 

- en partie arrière, l’augmentation du volume de l’annexe à gauche par la modification de la terrasse accessible depuis le 

bel-étage, en la réduisant ; de par la fermeture au rez-de-chaussée, l’augmentation de l’espace de transition entre 

l’immeuble et la terrasse côté jardin, 

- la suppression de l’escalier d’accès au jardin depuis la terrasse modifiée, 

- la modification des parois en façade arrière et sur la partie du pignon latéral correspondant au volume de l’annexe, l’ajout 

d’un isolant avec bardage, 

- la réalisation d’une trémie et le placement d'un escalier d’accès aux combles ; 

Considérant que la demande vise également l’installation de nouveaux châssis de fenêtre en façade à rue ; 

 

Instruction 

Considérant que la demande est soumise à l’avis de la commission de concertation pour les motifs suivants : 

- demande de permis d’urbanisme relative à un bien inscrit à titre transitoire à l’inventaire du patrimoine immobilier 

(Articles 207 et 333 du CoBAT), 

- application de la prescription particulière 21 du PRAS pour les modifications visibles depuis l’espace public en ZICHEE, 

apportées au bien,  

- dérogation à l'Article 11, Titre I du RRU pour l’imperméabilisation partielle de la zone de recul ; 

Considérant que la demande est soumise à l’avis du Fonctionnaire Délégué pour la dérogation à l'Article 11, Titre I du RRU, 

ennoncée ci-dessus ; 

 

Motivation 

 

CoBAT (articles 207 et 333) et PRAS (art. 21) 

Considérant que le bien est inscrit à l’inventaire scientifique du patrimoine immobilier de la région de Bruxelles-capitale, dont 

voici la description : 

« Maison bourgeoise de style éclectique, de composition asymétrique, architecte Ch. Van Inthoudt, 1910.  

Elle débute une enfilade homogène de maisons bourgeoises de même style, allant jusqu’au n° 25. 

Élévation en briques grises rehaussée d’éléments en briques blanches et en pierre bleue. Travée principale devancée 

au rez-de-chaussée d’une logette de plan trapézoïdal, montant de fond, surmontée d’une terrasse à garde-corps pansu 

en ferronnerie. Porte et corniche d’origine, le reste de la menuiserie remplacé. 

La maison est devancée d’une zone de non-bâtisse aménagée en jardinet clos d’une grille en ferronnerie d’origine.» ; 

Considérant qu’au regard des techniques constructives employées, il s’avère que la plupart des modifications apportées (ajout 

du bow-window et de son balcon, modification de l’imposte au-dessus de la porte, modification de l’espace intérieur et de 

l’accès au demi-sous-sol, construction d’une cave supplémentaire en zone de recul, modification de la surface perméable de 

cette zone et de sa grille) ont été décidées et mises en exécution lors de la construction de l’immeuble ; que par ailleurs, 

lesdites modifications s’insèrent globalement dans la composition architecturale de la façade, la répartition de pièces et l’accès 

à l’immeuble ; que lesdites modifications ne tendent pas à diminuer la valeur patrimoniale de celui-ci ;  

https://monument.heritage.brussels/fr/glossary/16
https://monument.heritage.brussels/fr/glossary/120
https://monument.heritage.brussels/fr/glossary/304
https://monument.heritage.brussels/fr/glossary/87
https://monument.heritage.brussels/fr/glossary/123
https://monument.heritage.brussels/fr/glossary/218
https://monument.heritage.brussels/fr/glossary/123


 

permis d'urbanisme - PU 28292  - avis de la commission de concertation du 23/01/2024 - page 3/4 

Considérant que la demande prévoit le remplacement de l’ensemble des châssis de la façade à rue, par des éléments en bois, 

dans le respect des modèles d’origine et dans une teinte noire, acceptable pour une maison de style éclectique ; que la porte 

d’entrée sera maintenue, décapée et également peinte en noir ; que ces modifications s’inscrivent positivement dans les 

objectifs de la ZICHEE de préservation de la valeur patrimoniale de l’immeuble ; qu’il y a cependant lieu de conserver une 

couleur blanche pour la corniche ; 

Considérant que la modification de l’annexe arrière peut être accordée étant donné que : 

- cette modification n’engendre pas de nuisances sur la propriété voisine au n° 11, 

- elle est conforme au RRU, Titre I, en termes d’implantation et de respect des caractéristiques des constructions du cadre 

urbain environnant, 

- sa construction ne compromet pas l’habitabilité des pièces de vie attenantes ; 

Considérant que des photos aériennes montrent que l’escalier d’accès au jardin était déjà démonté au moins depuis 1977 

(source BRUGIS) que cette mesure ne tend pas à diminuer la valeur architecturale du bien en partie arrière ; 

Considérant que l’habillage de la façade arrière et d’une partie de la façade latérale de l’immeuble vise une amélioration du 

confort thermique de la maison unifamiliale ;  

Considérant cependant, que la finition de type bardage sur isolant telle qu’appliquée diminue fortement la qualité architecturale 

du bien; que par ailleurs, le garde-corps du balcon arrière au bel étage n’est pas qualitatif non plus ; qu’il convient, de ce qui en 

découle, de remplacer lors de prochains travaux en façade arrière, la finition de l’isolation et du garde-corps par des éléments 

plus en harmonie avec les caractéristiques architecturales de l’immeuble ; 

 

RRU, Titre I 

Considérant que, tel que signalé précédemment (voir CoBAT, Articles 207 et 333 et PRAS Art. 21), il s’avère probable que la 

modification de la zone de recul ait été effectuée faite au moment de la construction de l’immeuble ; que celle-ci est, en tout 

cas, antérieure à l’application du RRU dans sa dernière version ;  que la dérogation au Titre I, Art. 11 n’a pas lieu d’être ; 

 

Aménagement 

Considérant que l’ouverture d’une trémie et d’un escalier d’accès aux combles améliore la circulation verticale au sein de la 

maison unifamiliale ; que cette modification est minime et acceptable ; 

Considérant que le demandeur déclare en séance que le garage n’est plus utilisé pour les véhicules motorisés ; qu’il s’agit d’un 

espace de rangement ; 

Considérant que cette modification est positive pour l’amélioration des qualités de l’intérieur d’îlot ;  

Considérant qu’il y a lieu d’indiquer cette modification dans les plans de réalisation ;  

 

EAU 

Considérant que le Plan de Gestion de l’Eau et le Règlement Communal d’Urbanisme relatif à la gestion des eaux pluviales 

encouragent à tendre à une meilleure gestion des eaux pluviales à la parcelle ; 

Considérant qu'il faut réduire les volumes d'eaux pluviales qui sortent de la parcelle et restituer autant que possible l'eau au 

milieu naturel par dispersion, infiltration et évapotranspiration ;  

Considérant qu’aucune citerne n’apparaît dans les plans de la situation de droit ; 

Considérant que les dispositifs de temporisation végétalisés sont fortement recommandés ; qu’il y a lieu d’envisager la 

végétalisation des toitures plates des deux annexes arrière ; que la demande se présente comme une opportunité d’amélioration 

de la gestion des eaux de pluie sur la parcelle. 
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AVIS Favorable sous condition (unanime) :  

- Conserver la corniche de teinte blanche ; 

- Envisager la végétalisation des toitures plates des deux annexes arrière ; 

- Envisager la déconnexion du rejet des eaux pluviales à l’égout et la récupération des eaux pluviales dans le respect du 

Règlement Communal d’urbanisme en la matière ; 

- Signaler sur le plan d’implantation la modification du garage en espace de rangement ; 

 

Pour mémoire : 

- Remplacer lors de prochains travaux en façade arrière et une partie de la façade latérale, la finition de l’isolation et 

le garde-corps en harmonie avec l’architecture de l’immeuble. 

- La zone de recul ne peut-être transformée en zone de stationnement. 

 

 

La dérogation à l'Article 11, Titre I du RRU pour l’imperméabilisation de la zone de recul n’est pas d’application. 

 

Considérant que tous les membres ont validés le présent avis. 

 

 Signature des membres 

La commission rappelle que le présent avis est motivé sur base du seul présent dossier et toutes ses annexes tel qu’il a 

été communiqué aux membres de la commission de concertation, aux explications fournies par le demandeur, 

l’architecte/auteur de projet et les observations/réclamations faites en séance par les personnes ayant demandées a être 

entendues par la commission de concertation, ainsi que les réclamations/observations reçues dans le cadre de l’enquête 

publique.  En aucun cas le présent avis et sa motivation ne peuvent être pris en tout ou en partie comme des conditions 

auxquelles un nouveau projet ou une modification apportée à la présente demande sur le même site devrait répondre 

pour obtenir un avis favorable sans conditions. 

 


